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Lettre datée du 18 novembre 2002, adressée au Haut-Commissaire des Nations Unies  
aux droits de l’homme par l’Observateur permanent de la Palestine  

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

Les forces d’occupation israéliennes continuent à intensifier leurs actes d’agression contre 
le peuple palestinien et sa terre, réoccupant complètement la plupart des villes, villages et camps 
palestiniens, particulièrement à Hébron, Naplouse, Djénine et Tulkarm, où la population 
palestinienne est quotidiennement exposée aux assassinats et aux actes de destruction les plus 
odieux. Depuis mardi dernier, des centaines de tanks et d’autres machines de guerre lourdes ont 
envahi les zones sous contrôle palestinien, détruisant aveuglément les zones résidentielles au 
moyen d’artillerie, d’hélicoptères et de tanks. Au moins six habitations ont été détruites par les 
forces d’occupation israéliennes à Hébron ces deux derniers jours, dans une nouvelle illustration 
du projet de judaïsation de la vieille ville de Jérusalem par Israël et de sa politique du fait 
accompli. Depuis juillet de cette année, au moins 61 maisons de Palestiniens ont été démolies, 
faisant plus de 500 sans-abri, dont plus de 220 enfants. 

Les forces d’occupation israéliennes continuent à mener des campagnes d’arrestation 
massives, plaçant des dizaines de Palestiniens en détention chaque jour, à faire intrusion aux 
domiciles de civils, détruisant leurs biens et s’appropriant leurs effets de valeur, à détruire des 
terres agricoles au bulldozer, à déraciner les arbres, à détruire des réseaux d’approvisionnement 
en eau et à saccager des récoltes, alors qu’il s’agit là du seul moyen essentiel de subsistance de 
centaines de familles palestiniennes aujourd’hui au bord de la famine. Les forces d’occupation 
israéliennes continuent aussi à imposer un couvre-feu sévère dans la plupart des villes, villages et 
camps palestiniens, interdisant ainsi aux résidents tout accès à leur lieu de travail ou aux services 
publics, tels que les écoles ou les hôpitaux. 
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À la fin de la semaine dernière, Salma Mahmoud Sharhab, âgée de 21 ans, originaire de 
Naplouse, a été tuée alors que les forces israéliennes tiraient aveuglément sur les habitations dans 
le quartier est de Naplouse. Dans la même ville, Omran Ashileh, âgé de 16 ans, a reçu une balle 
dans la poitrine tirée par des soldats israéliens et est mort sur le coup.  

La ville de Naplouse, ainsi que les camps de réfugiés aux alentours restent soumis à un 
couvre-feu total, privant les résidents du droit de libre circulation. Les ambulances ne sont pas 
autorisées à circuler entre la partie est et la partie ouest de la ville. La ville de Naplouse est de 
nouveau assiégée depuis le mardi 12 novembre, date à laquelle quelque 150 tanks sont entrés 
dans la ville. Des tireurs isolés israéliens sont postés partout dans la ville, et au moins huit 
résidences privées ont été prises d’assaut par l’armée, qui retient les familles en otage à leur 
propre domicile. Naplouse se trouve en état de siège permanent et subit un couvre-feu sans 
interruption depuis le mois de juin de cette année. 

À Djénine, Ibrahim Bassam Asadeh, âgé de 16 ans, est tombé sous des tirs de balles 
réelles, touché à la poitrine et à l’abdomen, alors qu’il quittait le camp de réfugiés de Djénine. 

Mahmoud Sulaiman Obeid, 32 ans, a été assassiné à son domicile. Les forces israéliennes 
sont entrées dans la maison et l’ont abattu sous les yeux de ses parents. 

À Hébron, les forces israéliennes ont tué trois Palestiniens. Elles ont ensuite envahi la ville, 
tirant aveuglément et mettant le feu à des maisons au hasard. Hébron est aujourd’hui entièrement 
réoccupée par les forces israéliennes et est l’objet d’un couvre-feu total. 

Le lundi 11 novembre, un enfant palestinien de 3 ans a été tué par les troupes israéliennes 
à Rafah. C’était le deuxième enfant à être tué par les forces d’occupation israéliennes en moins 
de deux jours. Hamed Asa’ad Al-Masri a été tué d’une balle réelle dans la poitrine alors que sa 
famille tentait d’échapper aux tirs israéliens à proximité, dans le camp de réfugiés de Rafah. Sa 
mère a été grièvement blessée. Hamed est au moins le 377e enfant palestinien tué par l’armée 
israélienne depuis septembre 2000. 

Jallal Mohammed Taher Awijan, âgé de 18 ans, a été tué par des soldats israéliens dans la 
vieille ville de Naplouse, touché à la poitrine par des balles réelles. 

Tous ces crimes et autres actes commis par les forces d’occupation israéliennes à 
l’encontre de civils innocents constituent des violations flagrantes des droits économiques, 
sociaux et culturels des civils palestiniens. Ils constituent en outre des violations graves du droit 
international et du droit international humanitaire, en particulier de la quatrième Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre de 1949. 

Pour illustrer encore les abus et les violations des droits de l’homme dont les forces 
d’occupation israéliennes se rendent quotidiennement coupables envers les civils palestiniens, 
des mémorandums publiés par l’Autorité nationale palestinienne et portant sur la période allant 
du dimanche 10 au dimanche 17 novembre 2002 sont joints en annexe. 

Compte tenu de la détérioration de la situation déjà dramatique dans les territoires 
palestiniens occupés, nous vous demandons de nouveau instamment et, par votre truchement, 
nous demandons à la communauté internationale d’intervenir directement auprès du 
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Gouvernement israélien pour qu’il fasse cesser les agressions barbares auxquelles se livrent ses 
forces d’occupation contre notre peuple et contre nos institutions nationales dans la plupart des 
villes, villages et camps palestiniens, pour qu’il mette un terme à sa campagne de terreur et aux 
actes de terrorisme commis avec le soutien de l’État contre la population civile innocente, pour 
qu’il cesse de massacrer nos enfants, pour qu’il se conforme aux normes internationales et pour 
qu’il respecte ses obligations en vertu du droit international humanitaire. 

Nous vous demandons également d’user de vos bons offices pour qu’une force ou une 
présence internationale de protection soit mise en place en Palestine de façon à exercer un 
contrôle sur les agressions, massacres et crimes qui sont commis par Israël à l’encontre du 
peuple palestinien, à prévenir les violations des droits de l’homme et à protéger la population 
civile palestinienne, jusqu’à ce que la puissance occupante, Israël, se retire de la totalité des 
territoires palestiniens occupés. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe* aux membres de la Commission des droits de l’homme, en tant que 
document officiel de la cinquante-neuvième session, au titre du point 8 de l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur, 
Observateur permanent, 
(Signé) Nabil Ramlawi 

----- 

                                                 
* Reproduite telle qu’elle a été reçue, dans la langue originale seulement. 




















